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Programme
1ère partie

1°) Accueil et introduction au webinaire

2°) Contexte et enjeux des BEGES

3°) Cadre réglementaire, méthodologie et rappel sur les actions de contrôle de la DREAL Hauts-de-France

4°) Focus sur le volet des émissions des gaz à effet de serre des PCAET

- Questions/Réponses

2ème partie

1°) Retour d’expérience de Douaisis Agglo sur sa démarche BEGES

2°) Retour d’expérience de la ville de Lille sur sa démarche BEGES

- Questions/Réponses
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Accueil et introduction

--------

Pascal Fasquel
Adjoint à la cheffe du pôle Air-Climat-Énergie

Service Énergie-Climat-Logement-Aménagement du territoire
DREAL Hauts-de-France
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 Deux articles du Monde de mars 2023 :

https://www.lemonde.fr/idees/article/2023/03/11/bilan-
carbone-les-entreprises-non-conformes-n-ont-pas-integre-
les-enjeux-climat-dans-leur-strategie_6165088_3232.html

https://www.lemonde.fr/les-decodeurs/
article/2023/03/24/l-echec-du-bilan-carbone-
obligatoire-symbole-du-mepris-des-enjeux-
climatiques_6166785_4355770.html
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Quelques chiffres :

Nombre d’obligés en 
HdF

Tx de conformité HdF Tx de conformité 
national

PM droit privé ~ 260 ~ 50 % ~ 43 %

PM droit public ~ 130 ~ 20 % ~ 23 %

Collectivités 
territoriales

45 20 % (9/45)

13 n’ont jamais publié 
(réalisé?) de BEGES 
sur la plateforme

18 %
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Contexte et enjeux des BEGES

--------

Maxime Roux
Chargé de mission stratégie-climat des organisations et rapportage 

des politiques climatiques
Direction générale de l’énergie et du climat

Ministère de la transition énergétique
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Le contexte des bilans d’émission de gaz à effet de 
serre (BEGES) 

Objectifs 
régionaux 

SRADDET

 ↘ 75 %(facteur 4)
des émissions de GES 

entre 2012 et 2050

Objectifs 
nationaux 

Objectifs 
internationaux 

Objectifs 
européens 

Accords de Paris

Limiter le 
réchauffement global 

bien en dessous de 
2°C,  de préférence  à 

1,5°C

 

↘ 55 % des émissions 
de GES d’ici à 2030

(par rapport à 1990).

Loi LTECV 2015

 ↘ 75 % des émissions 
de GES d’ici 2050 

(facteur 4)

Plan Climat 2017
Loi LEC 2019

SNBC
Neutralité carbone en 

2050
(au moins facteur 6)



(PLAN DE TRANSITION) 

BEGES 
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Qu’est-ce qu’un bilan d’émissions de gaz à effet de serre 
(BEGES) ?



Rappels sur les BEGES obligatoires 

Personnes morales de droit privé > 500 salariés (250 en outre-mer)

Collectivités > 50 000 habitants 
 Établissement publics > 250 agents
Services de l’État (sans seuil)

Dépôt obligatoire sur une plate-forme publique gérée par l’ADEME :    
   http://www.bilans-ges.ademe.fr

Plafond de sanction : 10 000€, 20 000 € en cas de récidive

Tous les 4 ans

Tous les 3 ans

DGEC/DCEEA/SDAC/BESNBC
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Encouragement à réaliser des BEGES volontaires

http://www.bilans-ges.ademe.fr/
http://www.bilans-ges.ademe.fr/
http://www.bilans-ges.ademe.fr/
http://www.bilans-ges.ademe.fr/


Quel intérêt pour les organisations ?

 Le point de départ de toute stratégie climat !
 Peu d’organisations n’y voient aucun intérêt

https://librairie.ademe.fr/changement-climatique-et-energie/5919-evaluation-2021-de-la-reglementation-des-bilans-d-emissions-de-gaz-a-effet-de-serre.html

DGEC/DCEEA/SDAC/BESNBC
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Chronologie des évolutions législatives et réglementaires

2010 2015 20222019

Loi ENE : art.75

- BEGES tous les 3 ans
- Obligés et seuils actuels

Modifications Loi TECV

- Fréquence à 4 ans pour les entreprises
- Sanction ajoutée à 1 500€
- Publication sur la plateforme ADEME

Modifications LEC

- Plan d’actions renforcé en plan de transition
- Sanction élevée à 10K€, 20K€ en cas de récidive
- Exonération de plan de transition pour les entreprises 
soumises au reporting extra-financier
- Exonération pour les collectivités soumises à PCAET

Modifications Décret BEGES

- Élargissement du périmètre des émissions
-  Élargissement du périmètre de consolidation 

pour les entreprises

2023

Loi Industrie verte

- Amende à 50K€ 
- Exclusion possible commande 

publique
- Eco-conditionnalité des aides 

publiques 

DGEC/DCEEA/SDAC/BESNBC
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Rappels décret BEGES
Les principales évolutions à garder en tête sont les suivantes :

Ancienne réglementation Nouvelle réglementation

Périmètre des
émissions

Obligatoires : scope 1 et 2
Recommandé : scope 3

Refonte des scopes et intégration
du scope 3 (émission directes et
indirectes significatives).

Périmètre
organisationnel des
entreprises

Consolidation pour les entreprises 
de même code NAF 2 au sein d’un 
groupe

Affranchissement de l’obligation de 
conformité du code NAF 2

Plan d’action / Plan de 
transition 
(transposition LEC)

Présentation, pour chaque scope, 
des actions envisagées et du volume 
de réduction global attendu

Présentation des objectifs, actions et 
moyens envisagés. Dans le cas d’un second 
bilan, justification des actions non mises en 
œuvre

Plafond de sanction
(transposition LEC)

1.500€ 10.000 voire 20.000€ en cas de récidive
DGEC/DCEEA/SDAC/BESNBC
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Nouveau périmètre à partir du 
1er janvier 2023

Émissions indirectes liées à 
l’énergie 

Émissions directes

Ancien périmètre

Émissions indirectes 
non liées à l’énergie

Périmètre du BEGES 

DGEC/DCEEA/SDAC/BESNBC
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Enjeu des émissions indirectes

 Elles représentent une part importante voire souvent prépondérante des 
émissions associées aux organisations.

 Elles sont potentiellement plus difficiles à mesurer précisément.

 Catégories d’émissions indirectes :

• les émissions indirectes liées à l’énergie  
• les émissions indirectes associées au transport (déplacements domicile-travail, 

transport de marchandises, etc.)
• les émissions indirectes associées aux produits achetés (fournitures, matières 

premières, etc.)
• les émissions indirectes associées aux produits vendus (y compris leur utilisation)
• les autres émissions indirectes de GES.
                                                                                    dites du « scope 3 »

DGEC/DCEEA/SDAC/BESNBC
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 dites du « scope 2 »
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20232010 2015 20222019

Loi ENE : art.75

- BEGES tous les 3 ans
- Obligés et seuils actuels

Modifications Loi TECV

- Fréquence à 4 ans pour les entreprises
- Sanction ajoutée à 1 500€
- Publication sur la plateforme ADEME

Modifications LEC

- Plan d’actions renforcé en plan de transition
- Sanction élevée à 10K€, 20K€ en cas de récidive
- Exonération de plan de transition pour les entreprises 
soumises au reporting extra-financier
- Exonération pour les collectivités soumises à PCAET

Modifications Décret BEGES

- Élargissement du périmètre des émissions
-  Élargissement du périmètre de consolidation 

pour les entreprises

Loi Industrie verte

- Amende à 50K€ (100K€ si récidive)
- Exclusion commande publique possible
- Eco-conditionnalité des aides publiques 

Chronologie des évolutions législatives et réglementaires



Adopté au parlement début octobre

Les changements prévus : 

• L’amende BEGES passe d’un maximum de 10000€ à 50000€ (20000€ à 100000€ en cas de récidive)

• Conditionnement des aides publiques octroyées par les organismes à majorité publique à la réalisation d’un BEGES 
pour les obligés, d’un bilan simplifié pour ceux avec plus de 50 employés et non obligés  

• Possibilité d’exclusion de la commande publique et des contrats de concession en cas de non respect de la 
réglementation BEGES 

Actualités : le PJL industrie verte 

11DGEC/DCEEA/SDAC/BESNBC
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Rappels : chronologie de réalisation d’un BEGES 

Personnes morales de droit privé : 

N N+1 N+2 N+3 N+4 N+5 N+6

Année de 
reporting 
BEGES 1

Plage de publication BEGES 1
Année de 
reporting 
BEGES 2

Plage de publication BEGES 2

N N+1 N+2 N+3 N+4 N+5 N+6

Année de 
reporting 
BEGES 1

Plage de publication BEGES 1
Année de 
reporting 
BEGES 2

Plage de publication BEGES 2

Autres obligés (dont collectivités) : 
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Distinction et articulation entre PCAET et BEGES 

BEGES

Patrimoine et 
compétences de la 

collectivité 

=

Sur ses responsabilités 
directes 

Sur les émissions de 
GES 

=

PCAET

Document territorial 

Sur toutes les activités et 
tous les acteurs du 

territoire

Sur les émissions de 
GES, l’énergie, la qualité 

de l’air 

La collectivité définit son périmètre organisationnel soit par l’approche du 
contrôle opérationnel, soit par l’approche du contrôle financier, soit par 
une approche combinant les deux.
En cohérence avec l’esprit de la démarche de Bilan GES, l’approche 
combinée est recommandée.
La collectivité indique son choix dans la présentation du bilan.

Les équipements et installations nécessaires à l’exercice des 
compétences sont considérés comme contrôlés par la collectivité dans le 
cadre de leur utilisation à ces fins. Ils font donc partie de son périmètre 
organisationnel quelle que soit l’approche retenue pour le définir (contrôle 
opérationnel, contrôle financier ou approche combinée).
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Article L.229-25-I-3° du Code de l’environnement : 

Les collectivités territoriales et leurs groupements mentionnés au 3° du présent I et couverts par un plan
climat-air-énergie territorial prévu à l'article L. 229-26 peuvent intégrer leur bilan d'émissions de gaz à effet
de serre et leur plan de transition dans ce plan Climat-air-énergie territorial. Dans ce cas, ils sont dispensés

des obligations mentionnées au présent article. 

Distinction et articulation entre PCAET et BEGES :

N N+1 N+2 N+3 N+4 N+5 N+6 N+7

PCAET avec 
BEGES 

réglementaire

BEGES 
réglementaire

PCAET avec 
BEGES 

réglementaire

Il faut quand même publier sur la plateforme de l’ADEME 



 Publiée en juillet 2022

 Établie en cohérence avec les normes et autres méthodes nationales ou 

internationales existantes à ce jour (ISO 14064-1, Bilan Carbone...)

 Concertée avec le Pôle de la coordination nationale BEGES

 Des guides sectoriels sont également proposés par l’ADEME

 Entrée en application de la méthode V5 au 1er janvier 2023

 En ligne sur le Centre de ressources de l’Ademe et le site du MTE + FAQ : 
https://www.ecologie.gouv.fr/actions-des-entreprises-et-des-collectivites-climat#scroll-nav__6

Ressources : Méthodologie réglementaire v5

DGEC/DCEEA/SDAC/BESNBC
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https://www.ecologie.gouv.fr/actions-des-entreprises-et-des-collectivites-climat#scroll-nav__6
https://www.ecologie.gouv.fr/actions-des-entreprises-et-des-collectivites-climat#scroll-nav__6


Ressource : Guide dédié au plan de transition

 Publié en février 2022

 Clés méthodologiques pour la construction d’un plan d’action

 Retours d’expériences

https://bilans-ges.ademe.fr/fr/accueil/contenu/index/page/plan_d_actions/siGras/0__6

DGEC/DCEEA/SDAC/BESNBC
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 Taux de conformité de 35% en 2021, contre 31% en 2018 

Un taux de conformité qui reste faible  

DGEC/DCEEA/SDAC/BESNBC
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Cadre réglementaire, méthodologie et rappel sur les 
actions de contrôle de la DREAL Hauts-de-France

--------

Maryline Rossi et David Van Robays
Chargés de mission climat et efficacité énergétique et air-énergie

Pôle Air-Climat-Énergie
Service Énergie-Climat-Logement-Aménagement du territoire

DREAL Hauts-de-France
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1 – Qu’est-ce qu’un BEGES ?

BEGES Émissions directes Émissions indirectes

Plan de transition

Réduction des émissions GES

Un bilan d’émissions de gaz à effet de serre (BEGES) est la réalisation d’un diagnostic 
des émissions directes et indirects des gaz à effet de serre d’une organisation, en vue 
d’identifier et de mobiliser les leviers d’actions de réduction de ces émissions.

7 gaz à effet de serre :
✗ Dioxyde de carbone (CO2)
✗ Méthane (CH4)
✗ Protoxyde d’azote (N2O)
✗ Hydrofluocarbones (HFC)
✗ Hexafluorure de soufre (SF6)
✗ Trifluorure d’azote (NF3)
✗ Hydrocarbures perfluorés (PFC)
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2 – Qui réalise un BEGES ?

BEGES

Interne

Externe

Par une équipe projet au 
sein de la structure

Accompagnement par un 
conseil externe

(pas de liste de prestataires 
habilités à la réalisation d’un 

BEGES)
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3 – Quelles sont les étapes d’un BEGES ?

Cadrage

Identification des sources 
et des émissions

Collecte des données

Calcul du bilan et analyses

Plan de transition

Publication en ligne

1

2

3

4

5

6

● Année de reporting
● Périmètre organisationnel

Constituer une équipe 
projet

● Périmètre opérationnel de la PM*
● Postes d’émissions significatifs
● Périmètre de déclaration

Connaître l’organisation 
de la PM*

● Données d’activité
● Facteurs d’émissions et les PRG*
● Année de reporting et année de référence

Connaître les activités 
de la PM

* PRG : Pouvoir de Réchauffement 
Global au sens climatique
* PM : Personne Morale

● Calcul année de reporting
● Recalcul année de référence
● Comparaison anciens bilans
● Analyses de ces résultats

Identifier les sources et 
les personnes 

ressources

● Bilan des actions passées
● Objectifs moyen et long termes
● Plan d’action et volume de réductions 

attendues

Identifier les principaux 
décideurs et les acteurs 

pour la stratégie de 
l’action

● Mise en ligne sur la plateforme
● Résultats du bilan
● Plan de transition
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3 – Quelles sont les étapes d’un BEGES ?

6

● Mise en ligne sur la plateforme
● Résultats du bilan
● Plan de transition

Publication en ligne

Plateforme de l’ADEME : 
www.bilans-ges.ademe.fr 
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4 – Quelle est le rôle de la DREAL ?

Le contrôle des BEGES est assuré en région par les agents habilités par le préfet de région 
conformément à l’article R. 229-50-1 du code de l’environnement.

La DREAL : 
● Informe les obligés sur leur obligation
● Est l’interlocuteur des obligés
● Contrôle de la bonne réalisation du BEGES et de son dépôt sur la plateforme dédiée
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4 – Quelle est le rôle de la DREAL ?

La DREAL HDF effectue des contrôles sur la réalisation de BEGES :
● Depuis 2016, ce sont près de 110 contrôles principalement les entreprises privées et les 

établissements publics
● 30 mises en demeure depuis 2016
● 2 sanctions établies

➢ En cas de réalisation du BEGES mais non finalisé par l’obligé sur la plateforme

● Envoi d’un mail pour demander la finalisation

➢ En cas de non réalisation du BEGES

• L’article L. 229-25-1 du code de l’environnement indique que l'autorité administrative 
peut sanctionner les manquements à l'établissement ou à la transmission du BEGES par 
une amende
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5 – Quelles sont étapes de contrôle de la DREAL ?

➢ Étape d’échantillonnage et de  vérifications au 
préalable
• Vérification que l’entité contrôlée est a priori 

concernée par l’obligation et qu’elle n’a pas rempli 
l’obligation de transmission du document sur la 
plateforme

➢ Étape de la mise en demeure
● Procédure contradictoire préalable à la mise en 

demeure
✔ Courrier de procédure
✔ Délai de 30 jours pour faire part des observations
✔ Projet d’arrêté de mise en demeure

● En cas de non réalisation de BEGES : Procédure de mise 
en demeure

✔ Courrier et arrêté de mise en demeure
✔ Délai de 6 mois pour la réalisation du BEGES
✔ Délai de 2 mois pour la publication sur la plateforme
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5 – Quelles sont étapes de contrôle de la DREAL ?

➢ Étape de sanction
● Consultation de la DREETS pour connaître l’état financier de 

l’entité contrôlée
● Dossier de procédure contradictoire préalable à l’amende 

administrative

1. Courrier de procédure contradictoire
✔ Informe du constat de manquement à la réalisation du 

BEGES
✔ Informe du manquement passible d’une amende 

administrative
✔ Délai de 30 jours pour faire par des observations

2.  Projet d’arrêté infligeant une amende administrative : indique 
le montant de l’amende

3. Rapport de l’autorité administrative
✔ Rappels des faits
✔ Examen du respect réglementaire
✔ Conclusion et proposition de sanction

● Procédure de sanction infligeant une amende administrative
✔ Courrier et arrêté de sanction 
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6 – Quelles sanctions ?

Loi relative à l’industrie verte modifie l’article L. 229-25-1 du code de l’environnement :

10000€

50000€

Sanctionne :

20000€

100000€

Montant du plafond de la sanction 
initiale

Montant du plafond de la sanction en 
cas de récidive

L’article L. 229-25-1 du code de 
l’environnement :
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Focus sur le volet des émissions des gaz à effet de 
serre des PCAET

--------

Nassim YELLES CHAOUCHE
Chargé de mission énergie et climat

Pôle Air-Climat-Énergie
Service Énergie-Climat-Logement-Aménagement du territoire

DREAL Hauts-de-France
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Les PCAET en Hauts-de-France

Les PCAET est un outil : 
● Opérationnel territorialisé de lutte et d’adaptation face 

au changement climatique, de préservation de la qualité 
de l’air, de réduction de la consommation énergétique 
et de transition vers l’utilisation d’énergies décarbonées,

● d’application des objectifs nationaux issus des lois 
TEPCV, SNBC, Energie-Climat, Mobilité, Climat et 
Résilience, etc,

● Concerne les collectivités territoriales de plus de 20 
khab,

● En HdF, 77 territoires sont concernés par l’obligation de 
réaliser un PCAET (= obligés),

● Les obligés sont regroupés en 58 EPCI/SCoT compétents
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Les PCAET (Plans Climat Air Énergie 
Territoriaux)

Dans les PCAET, les GES sont abordés (article 
R.229-51 du code de l’environnement) : 

● Diagnostic : estimation des émissions 
territoriales de GES et une analyse de leur 
possibilités de réduction, estimation de la 
séquestration nette de CO2 et des 
possibilités de développement, 

● Stratégie territoriale : réduction des 
émissions de GES par secteur d’activité aux 
horizons 2026, 2030 et 2050, renforcement 
du stockage de carbone sur le territoire,

● Programme d’action : définitions d’actions 
(communication, sensibilisation, animation) 
de réduction des émissions de GES du 
territoire et de développement des puits de 
carbone,

● Dispositif de suivi et d’évaluation: indicateurs 
de suivi des actions au regard des objectifs.

Source : https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/19092_strategie-carbone-FR_oct-20.pdf

Source : SRADDET HdF
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Les sources de GES comptabilisées 
dans les PCAET

Les « sources » des GES sont appelées 
Scopes : 

● Scope 1 : émissions directes de GES 
produites par les secteurs réglementaires 
(décret n°2016-849 du 28 juin 2016), 

● Scope 2 : émissions indirectes de GES 
générées sur ou en dehors du territoire, 
associées à la production d’électricité, de 
chaleur consommée sur le territoire,

● Scope 3 : autres émissions indirectes de 
GES induites par les activités et acteurs 
du territoires.

Les scopes 1 et 2 doivent être 
comptabilisés dans les PCAET. Le scope 3 
peut faire l’objet d’une comptabilisation.
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Quels sont les différences entre le bilan BEGES et le 
bilan GES des PCAET ?
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Quels sont les points de convergence entre le bilan BEGES 
et le bilan GES des PCAET ?
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Retour d’expérience de Douaisis Agglo sur sa 
démarche BEGES

--------

Gwenola Quentin
Ingénieur Qualité-Environnement

Douaisis Agglo
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Retour d’expérience de la ville de Lille sur sa 
démarche BEGES

--------

Pierre Lommere
Chef de projet budget, climat et bilan carbone

Mission transition écologique et résilience
Ville de Lille



  



  



  



  



  



  



  



  



  



  



  



  



  



  



  



  

Merci à tous
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